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Quelques considérations
sur le combat défensif

Le lieutenant-colonel Montfort a publié, dans la livraison
de janvier, un très intéressant article : La défense d'après
le S. C. 1927... en 1937. Ayant été chargé, il y a quelque
dix ans, de rédiger, en collaboration avec le commandant
actuel de la 3e division, un projet de règlement sur la
fortification de campagne, j'ai eu l'occasion d'étudier
tout spécialement le combat défensif. C'est pourquoi je
me permets de présenter ici quelques observations sur
l'article du lieutenant-colonel Montfort.

Mon projet de règlement n'a heureusement pas vu le

jour, car il serait aujourd'hui en désaccord tant avec le

règlement d'exercice de 1933 qu'avec la nouvelle organisation

des troupes. Je baserai donc mes observations sur
des documents plus modernes.

Le lieutenant-colonel Montfort ne fait aucune mention de

l'Instruction provisoire pour la construction de barrages
anti-tanks, rédigée l'automne dernier par le service du génie
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